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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande d’approbation des dispositions tarifaires applicables aux options d’électricité interruptible pour la clientèle de grande puissance et

d’utilisation des groupes électrogènes de secours
1. Référence :
Mémoire de l’AQCIE-CIFQ, pages 3, 4, 5 et Annexe 1.
Préambule : 
Identification des coûts relatifs à la participation de l’usine à un programme d’énergie interruptible (le cas de CEZinc).
Ces coûts se divisent en deux catégories : « Gestion du programme » et « Gestion du risque ».
Demandes :
1.1 Veuillez indiquer si les coûts d’opérations de CEZinc. sont  représentatifs de l’ensemble de la clientèle de grande puissance. Veuillez élaborer.
1.2 Dans la catégorie « Gestion du programme », vous comptabilisez certains coûts relatifs à la participation d’une usine à un programme d’énergie interruptible, dont les coûts de la mise en place de l’infrastructure informatique et la formation du personnel. La Régie suppose que l’usine a déjà en place une infrastructure informatique et un programme de formation du personnel pour les arrêts planifiés de ses opérations. Veuillez indiquer en quoi l’infrastructure informatique et la formation du personnel décrites à la page 3 du mémoire diffèrent de celle déjà en place.
1.3 Les points 2, 3 et 6 de la catégorie « Gestion du risque » réfèrent à des problèmes qui pourraient se produire lors ou à la suite d’une interruption appelée par le Distributeur. Veuillez indiquer pour ces trois points les probabilités estimées de ces évènements.
2. Références :
(i)  Mémoire de l’AQCIE-CIFQ, annexe 1 ;
(ii) R-3518-2003, Mémoire de l’AQCIE-CIFQ, annexe 1.
Préambule : 

(i) En 2005, l’impact financier net d’une interruption de CEZinc est de 32 ¢/kWh.
(ii) En 2002, l’impact financier net d’une interruption de CEZinc était de 27,4 ¢/kWh.

Demande :
2.1 Veuillez expliquer la hausse de 4,6 ¢/kWh, soit une hausse moyenne de 6 %/année, ce qui est supérieure à l’inflation.

